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CM du 14 juin 2024 – extraits  

Logements du presbytère : Mme Vaillant est partie le 30/04/2024 et M. Kus a pris cette location au 
lieu et place du logement du 1er étage qui a besoin de travaux de réfection des sols pour pouvoir le 
mettre en location. Des devis sont demandés. 

Emprunt : Délibération pour emprunt de 175 000€ sur 10 ans au CA pour les travaux de l’église. 

Voirie : Délibération pour la désignation de la CCTBC comme maître d’ouvrage délégué des travaux 
de voirie qui doivent être effectués sur Flassy. 

Incivilités : devant la recrudescence des incivilités en ce qui concerne les dépôts de déchets de toute 
nature sur la commune portant atteinte à la salubrité et à l’environnement, et en particulier sur le 
parking de la mairie, installation d’une caméra et instauration d’une redevance de 150€ pour tout 
contrevenant identifié compte tenu des frais de personnels et de véhicule occasionnés. 

Questions diverses 

- Point sur les affouages 2 affouagistes n’ont pas réalisé la coupe, 1 n’a pas pu finir du fait d’un 
problème de santé. 

- Eglise : réunion avec l’architecte le 26 juin à 15h pour démarrage des travaux le 16/09/2024. 
- Organisations des manifestations au bénéfice des travaux de l’église, des dépliants de la 

Fondation du Patrimoine sont à disposition pour les dons qui peuvent aussi être faits  
en ligne :  

o Concert le 5 juillet (groupe local interprétant des chansons françaises) avec petite 
restauration,  

o Exposition d’artistes locaux (avec tombola d’œuvres offertes) du 15 au 18 août avec 
vernissage le 15/08 à 18h,  

- Repas (gratuit) du 14 juillet : sangria avec amuse bouches, paëlla, fromage, salade de fruits 
arrosés de bonne humeur… 
 

Informations : 

Groupe espaces communaux : après visite de la commune, le groupe s’est chargé d’une partie de 
l’entretien des espaces et une réflexion est en cours autour du massif sur la place du bourg. 

Sinistre sur Olcy : Le 1er adjoint, en passant une machine pour l’entretien de la commune (en 
l’absence de l’employé communal), a malencontreusement détérioré une partie de la clôture de la 
propriété d’un riverain. Une déclaration a été faite à l’assurance. 

 


